TABLEAU RéCAPITULATIF DES CHARGES SOCIALES SUR LES SALAIRES AU 1er Janvier 2007
Synthèse des taux applicables aux rémunérations versées à compter du 1er janvier 2007 sachant que les modifications concernent essentiellement :
· le forfait annuel APEC

· la taxe sur les salaires.

La répartition des taux de cotisation de retraite complémentaire entre employeur et salarié représentée dans le tableau ci-dessous est la répartition la plus fréquente. Il convient donc de se reporter aux dispositions conventionnelles (inchangées en 2007 par rapport à 2006).

(  Le plafond de la Sécurité Sociale 2007

Le plafond SS fixé à 2 682 €/mois.

Le plafond mensuel de la Sécurité Sociale a été majoré de 3,6 %.

Pour les salariés présents pendant toute l’année 2007, le plafond annuel qui servira pour la régularisation annuelle de cotisations s’établit à 32 184 €
( Plafond applicable selon la périodicité des paies :

	du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007

	Trimestre
	8 046 €

	Mois
	2 682 €

	Quinzaine
	1 341 €

	Semaine
	619 €

	Jour
	148 €

	Heure (1)
	20 €


(1) Pour une durée de travail inférieure à cinq heures.

(Arrêté du 15 Novembre 2006 – J.O. du 28 Novembre 2006, p. 17 857)
( Cotisations chômage

Flash info de l’Assedic du 12/01/2007

La contribution à l’assurance chômage est ramenée à 6,40 % dont 4 % pour l’employeur et 2,40 % pour le salarié pour toutes les rémunérations versées à compter du 1/01/2007.
	Charges sociales
	Taux au 1-01-2007 (en %)
	Assiette mensuelle pour 2007

	
	Salarié
	Employeur
	Total
	Partie du salaire
	En €

	Cotisations de Sécurité Sociale
	
	
	
	
	

	
	( maladie, maternité, invalidité, décès
      départements d’Alsace-Moselle
	0,75
2,55 (0,75+1,8)
	12,80

12,80
	13,55

15,35
	totalité du salaire

totalité du salaire
	

	
	( vieillesse
	6,65
0,10
	8,30
1,60
	14,95
1,70
	tranche A
totalité du salaire
	de 0 à 2 682

	
	( allocations familiales
	0,00
	5,40
	5,40
	totalité du salaire
	

	
	( accidents du travail
	0,00
	variable
	variable
	totalité du salaire
	

	Contribution solidarité autonomie
	0,00
	0,30
	0,30
	totalité du salaire
	

	FNAL
  supplément entreprise ≥ 20 salariés
	0,00
0,00
	0,10
0,40
	0,10
0,40
	tranche A
totalité du salaire
	de 0 à 2 682

	Versement de transport (entreprise > 9 salariés)
	0,00
	variable
	variable
	totalité du salaire
	

	AGS
	0,00
	0,15
	0,15
	tranches A + B
	de 0 à 10 728

	Assurance chômage
	2,40
	4,00
	6,40
	tranches A + B
	de 0 à 10 728

	Retraite complémentaire des non-cadres
	
	
	
	
	

	
	( sur la tranche 1 (sauf entr. avec taux plus élevé)
	3,00
	4,50
	7,50
	tranche 1
	de 0 à 2 682

	
	( sur la tranche 2
	8,00
	12,00
	20,00
	tranche 2
	de 2 682 à 8 046

	Retraite complémentaire des cadres
	
	
	
	
	

	
	( régime ARRCO (sauf entr. avec taux plus élevé)
	3,00
	4,50
	7,50
	tranche A
	de 0 à 2 682

	
	( régime AGIRC

	7,70
variable
	12,60

variable
	20,30

20,30
	tranche B
tranche C
	de 2 682 à 10 728

de 10 728 à 21 456

	
	( contribution exceptionnelle (CET)
	0,13
	0,22
	0,35
	tranches A+B+C
	de 0 à 21 456

	AGFF        ( cadres ou non-cadres
                  ( non-cadres

                  ( cadres
	0,80
0,90

0,90
	1,20
1,30

1,30
	2,00
2,20

2,20
	tranche A ou 1
tranche 2

tranche B
	de 0 à 2 682
de 2 682 à 8 046

de 2 682 à 10 728

	APEC
   + forfait annuel (dû au 31 mars 2007)
	0,024
7,72 €
	0,036
11,59 €
	0,060
19,31 €
	tranche B
-
	de 2 682 à 10 728

	Prévoyance des cadres (minimum)
	0,00
	1,50
	1,50
	tranche A
	de 0 à 2 682

	Taxe sur cotisation patronale de prévoyance (entreprise > 9 salariés)
	0,00
	8,00
	8,00
	cotisation patronale
de prévoyance
	

	Taxe d’apprentissage
      départements d’Alsace-Moselle
	0,00
0,00
	0,50
0,26
	0,50
0,26
	totalité du salaire
totalité du salaire
	

	Contribution au développement de l’apprentissage
	0,00
	0,18
	0,18
	totalité du salaire
	

	Participation à la formation

( entreprise < 10 salariés

( entreprise ≥ 10 salariés et < 20 salariés
( entreprise ≥ 20 salariés
( entreprise avec CDD
	0,00

0,00

0,00

0,00
	0,55

1,05

1,60

1,00
	0,55

1,05

1,60

1,00
	totalité du salaire

totalité du salaire

totalité du salaire

salaire CDD
	

	Participation construction

 (entreprises ≥ 20 salariés)
	0,00
	0,45
	0,45
	totalité du salaire
	

	Taxe sur les salaires
     (employeur non assujetti à la TVA)
	0,00
0,00

0,00
	4,25
8,50

13,60
	4,25
8,50

13,60
	tranche annuelle de 0 à 7 156
tranche annuelle de 7 156 à 14 295

tranche annuelle au-delà de 14 295

	CSG et CRDS
( CSG

   dont CSG déductible du revenu imposable

           CSG non déductible du revenu imposable

( CRDS
	7,50

5,10

2,40

0,50
	0,00

0,00

0,00

0,00
	7,50

5,10

2,40

0,50
	97 % du salaire

(et de la cotisation patronale de prévoyance)
	


INFO – chiffres Clés 2007
Prévisions budgétaires 2007
Évolution des dispositions conventionnelles

Elles sont disponibles sur notre site à la rubrique « Actualités conventionnelles ».

SMIC ET MINIMUM GARANTI au 1.07.2006
	
	SMIC
	MINIMUM GARANTI

	1er juillet 2006……………
	8,27 €/heure
	3,17 €


Aucun salaire ne peut être inférieur au SMIC (1 254,31 € pour 35h).

CONVENTION COLLECTIVE DU 15 MARS 1966

· La valeur du point est :

· 1/11/2005 = 3,58 € (agréé – JO 28/08/2005)

· 1/07/2006 = 3,60 €
· 1/11/2006 = 3,61 €         (agréé)
· 1/02/2007 = 3,64 €

· Indemnités kilométriques 

· 5 CV et moins
0,32 €
· 6 CV et plus
0,38 €
· bicycle à moteur
0,10 €
· Indemnité compensatrice d'assurance
· 5 CV et moins : 268,32 €/an ou 67,08 €/trimestre
· 6 CV et plus : 411,60 €/an ou 102,90 €/trimestre

ACCORDS COLLECTIFS DES CENTRES D’HÉBERGEMENT ET DE RÉADAPTATION SOCIALE

· La valeur du point est :

· 1/11/2005 = 3,58 € (agréé – JO 28/08/2005)
· 1/07/2006 = 3,60 €

· 1/11/2006 = 3,61 €         (agréé)
· 1/02/2007 = 3,64 €

· Indemnités kilométriques 

· 5 CV et moins
0,32 €
· 6 CV et plus
0,38 €
· bicycle à moteur
0,10 €
CONVENTION COLLECTIVE DU 31 OCTOBRE 1951 (HOSPITALISATION PRIVÉE)

· La valeur du point est de :
· 01/11/2005  =  4,248 €  

· 01/11/2006  =  4,299 € (agréé)
· 01/02/2007  =  4,312 € (agréé)
· Indemnités kilométriques au 1.01.2007
· 5 CV et moins
0,48 €
· 6 CV et plus
0,57 €
· bicycle à moteur
0,14 €
· indemnité complémentaire
121,44 €
CONVENTION COLLECTIVE DES FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS

· Nouvelle convention : La valeur du point est portée à 12.28 € au 1er mars 2006

  et 12,36 € au 1er octobre 2006
ACCORD DE BRANCHE AIDE À DOMICILE

(CCU) Agréé

5.115 € (avenant n°7)
(SMIC 1/07/2006 =  1 254,31 €)

Centres de soins infirmiers
Voir accord de branche étendu Aides / Soins à domicile

(SMIC 1/07/2006 =  1 254,31 €)

Rémunération des MÉDECINS GÉNÉRALISTES

En l’absence de convention collective :

Taux horaire conseillé :
1er novembre 2005 : 22,44 €


1er juillet 2006 : 22,55 €
RÉMUNÉRATION DES MÉDECINS SPÉCIALISTES

En l’absence de convention collective :

Taux horaire conseillé : 
1er novembre 2005 : 33,51 €


1er juillet 2006 : 33,68 €
INDEMNITÉS CONGRÉGANISTES

Les indemnités des personnels congréganistes évoluant en même tant que la Fonction Publique, vous trouverez ci-dessous les nouveaux montants à compter du 1er février 2007.

CALCUL DE LA VALEUR DU POINT au 1er février 2007
Rémunération annuelle des fonctionnaires 

Indice majoré 291
15 833,69 €

Indemnité résidence annuelle Zone 1 à 3% (Paris) 

     486,36 €
16 320,05 €
Valeur de point au 01/02/2007
16,32005 €

Minimum garanti au 01/02/2007 
3,17 €

	POINTS
	INDEMNITE ANNUELLE

(arrondie) au 01/02/2007
	INDEMNITE MENSUELLE

(arrondie) au 01/02/2007

	116
	1 893,13
	157,76

	120
	1 958,41
	163,20

	130
	2 121,61
	176,80

	140
	2 284,81
	190,40

	150
	2 448,01
	204,00

	160
	2 611,21
	217,60

	170
	2 774,41
	231,20

	180
	2 937,61
	244,80

	190
	3 100,81
	258,40

	200
	3 264,01
	272,00

	210
	3 427,21
	285,60

	220
	3 590,41
	299,20

	229(*)
	3 737,29
	311,44

	230
	3 753,61
	312,80

	240
	3 916,81
	326,40

	250
	4 080,01
	340,00

	260
	4 243,21
	353,60

	270
	4 406,41
	367,20

	271
	4 422,73
	368,56


(*) Plafond des religieuses non diplômées

Ces barèmes sont établis en fonction de l’arrêté du 14 août 1964 qui indexe les indemnités du personnel congréganiste au service des établissements hospitaliers publics sur les traitements de la fonction publique.

Nous rappelons qu’une circulaire n°2 894 du 15.11.1977 rappelle le respect du choix de mode de rémunération, les religieuses pouvant opter pour le statut de salariés.

Fonction publique

· Indemnités kilométriques depuis le 1.04.2006 (en euros) (JO du 26/04/2006)

	Catégories
	Jusqu’à 2 000 km
	De 2 001 à 10 000 km
	Au-delà de 10 000 km

	De 5 CV et moins
	0.23
	0.28
	0.16

	De 6 et 7 CV
	0.29
	0.35
	0.21

	De 8 CV et plus
	0.32
	0.39
	0.23


Motocyclette (cylindrée > 125 cm3)
0.11 €
Vélomoteur (cylindrée de 50 à 125 cm3)*
0.08 €
Bicyclette à moteur auxiliaire (cylindrée < 50 cm3) et voiturette*
0.07 €
* Le montant des indemnités kilométriques ne peut être inférieur à un montant forfaitaire de 6,64 €/mois.
DROITS D’INSCRIPTION ET SCOLARITé
Ils sont dorénavant fixés par le Conseil Général
heures supplémentaires des enseignants

 (agréés ou intégrés)

	
	À compter du

1er Février 2007

	TAUX DE L'HEURE D'ENSEIGNEMENT
	

	Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire
	16,93 €

	Instituteurs exerçant en collège
	18,62 €

	Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur d'école
	19,03 €

	Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d'école
	20,93 €

	TAUX DE L'HEURE D'ETUDE SURVEILLÉE 


	

	Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire
	15,24 €

	Instituteurs exerçant en collège
	16,76 €

	Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur d'école
	17,12 €

	Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d'école
	18,83 €

	TAUX DE L'HEURE DE SURVEILLANCE


	

	Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire
	10,16 €

	Instituteurs exerçant en collège
	11,17 €

	Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur d'école


	11,42 €

	Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d'école
	12,56 €
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